


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 FEVRIER 2020 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE SAINT-JEAN-BONNEFONDS - RENOVATION ENERGETIQUE 
ECOLE MATERNELLE BARAILLERE 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de  
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
Les travaux d’amélioration de la performance énergétique et environnementale des 
bâtiments communaux existants, menés dans le cadre d’une réflexion globale portée sur 
l’ensemble du bâtiment (avec priorisation des travaux selon les gains énergétiques et 
environnementaux attendus), sont éligibles au dispositif de fonds de concours « Transition 
énergétique et écologique ».  
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Saint-Jean-Bonnefonds sollicite le fonds de concours « Transition 
énergétique et écologique » pour les travaux d’installation d’une chaudière à condensation 
gaz naturel et de mise en place d’une télégestion, à l’école maternelle Baraillère, en vue 
d’améliorer la performance énergétique de l’établissement. 
 

II. Le projet porté par la commune de Saint-Jean-Bonnefonds 
 
La commune de Saint-Jean-Bonnefonds a pour projet la rénovation énergétique de l’école 
maternelle Baraillère, avec l’installation d’une nouvelle chaudière à condensation gaz naturel 
en remplacement de l’ancienne chaudière vétuste, et la mise en place d’une télégestion.   



Le budget prévisionnel s’élève à 26 400,00 € HT et le démarrage des travaux est programmé 
courant 2020. 
 
A ce jour, les éléments fournis ne sont pas encore suffisamment précis pour une instruction 
totale du dossier mais la commune confirme sa volonté de répondre aux critères du fonds de 
concours « Transition énergétique et écologique ». 
 
Aussi, il est proposé de laisser jusqu’au 31 décembre 2020 à la commune de Saint-Jean-
Bonnefonds pour compléter son dossier.  
Après instruction et sous réserve de la conformité du dossier vis-à-vis des critères énoncés 
ci-dessus, une nouvelle délibération sera présentée en Bureau Métropolitain pour acter du 
montant de fonds de concours attribué. Celui-ci ne pourra pas dépasser le montant du solde 
de l’enveloppe allouée à la commune dans le cadre du dispositif, soit 2 263,75 €. En effet, la 
commune a précédemment sollicité une partie de son enveloppe de fonds de concours dans 
le cadre d’autres opérations éligibles. 
  

 

 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole se prononce et, autorise un délai 
supplémentaire à la commune de Saint-Jean-Bonnefonds pour compléter son dossier 
de demande d’un fonds de concours Transition énergétique et écologique pour son 
projet de mise en place d’une chaudière à condensation gaz naturel et d’une 
télégestion, à l’école maternelle Baraillère. Ce délai ne pourra excéder le 31 décembre 
2020 et une nouvelle délibération sera proposée en Bureau Métropolitain pour acter le 
montant attribué. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


